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         Concernant le produit alcool…et la conduite de vos bénévoles 
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En tant que Président d’une association, vous 

pouvez être amené à : 
 

 
 Fêter un ou plusieurs événements, ou organiser diverses 

manifestations, 
  
Et ainsi : 
   

 Ouvrir temporairement une buvette, 
 Réaliser une soirée loto, etc. 
 Inviter à une collation amicale. 

 
Ce sera toujours l’occasion de se retrouver pour partager dans la bonne 
humeur, des moments de convivialité : 

  
  �   A table pendant le repas 

      �   A la buvette autour d’un verre 
 �   Après une compétition… 

 
 
 

Les questions que vous devez vous poser : 
 
* Suis-je bien informé concernant la réglementation ? 
* Quelle est ma responsabilité en cas de problème ? 
* Alcool : n’ai-je pas des idées reçues ? 
* Alcool, sport et route : suis-je au clair ? 
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Testez-vous, testez-les et ayez les bons repères ! 
 
1/ L’alcool fait grossir ?    V F 
 
2/ L’alcool réchauffe ?     V F 
 
3/ Dilué dans une boisson gazeuse, cela 
    passe mieux ?     V F 
 
4/ Il faut boire tous les jours pour être un 
    alcoolique ?      V F 
  
5/ L’alcool, c’est bon pour la santé ?   V F 
 
6/ 3 unités d’alcool par jour pour un 
    homme = consommation modérée ?   V F 
 
7/ Un verre à jeun pour un homme de  
    70 kg équivaut à 0,20 g/l ?    V F 
 
8/ Dormir permet de diminuer l’alcool 
    présent dans le corps plus rapidement ?  V F 
  
 

(Une unité d’alcool = un verre standard)  
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�  Associations ou personnes participant à une foire, une vente ou 
une fête publique, une 3ème mi-temps… 

 
 

�  Aux personnes participant à une foire, une exposition organisée 
par l’Etat, les collectivités ou les associations reconnues comme 
établissements d’utilité publique 
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Ouverture d’une buvette temporaire :����
 
 
Selon la loi n° 91 – 37 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le 
tabagisme et l’alcoolisme dite loi EVIN 
 
 
La vente et la distribution de boissons des groupes 2 et 5 est interdite 
(Cf. tableau pages 7 à 10) dans les stades, salles d’éducation physique, 
les gymnases et d’une manière générale dans tous les établissements 
d’activités physiques et sportives  
 Art. L 49 – 1 – 2 et L 48  du code des débits de boissons et des mesures 
contre l’alcoolisme 
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1/  Vrai, 7 calories par verre 
2/  Faux, sensation uniquement 
3/  Faux, c’est la même quantité d’alcool 
4/  Faux, on peut alterner alcoolisation et   
     abstinence 
5/  A nuancer, et à dose minime 
6/  Vrai, et 2 pour une femme 
7/  Vrai, et 0,30g/l pour une femme de 50kgs 
8/  Faux, c’est la notion de temps qui compte 



Dérogations 
 

 
Cependant, selon la loi de finance de 2OO1 modifiant l’article L 3335-
4 du code de la santé publique, le Maire peut accorder des dérogations 
temporaires à l’interdiction de vente et de distribution de  boissons : 
 

- dans les stades, salles d’éducation physique, gymnases et d’une 
manière générale dans tous les établissements d’activités 
physiques et sportives 

-  pour les fêtes, ventes ou fêtes publiques 
 
 
 
Cette dérogation est  fixée aux : 
 
 
« Buvettes sportives » 
10 dérogations annuelles de 48 heures chacune 
 
« Foires, ventes ou fêtes publiques » 
5 autorisations par association et par an 
 
« Manifestations à caractère agricole »  
2 autorisations par an et par commune 
 
« Manifestations à caractère touristique » 
4 par an au bénéfice des stations classées et dans les communes 
touristiques 
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Freinage : gardez vos distances 
 
(Sur sol sec référence code de la route) 
 

 
Comparativement : 
 
A 30 km/ h, cela équivaut à une chute du 1er étage d’un immeuble. 
A 100 km / h, cela équivaut à une chute du 13ème étage d’un immeuble. 
 
Attention : 
 

- A l’état de la chaussée 
- A l’état des freins 
- A l’état des pneus 

      - A l’attention du conducteur 
      - A son état physique (fatigue, conduite en état alcoolique…) 
      - Aux conditions de circulation 
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Vitesse en 
Km / h 

Distance de 
Réaction  + 

Distance de 
Freinage  = 

Distance 
D’arrêt 

30 km / h 
 

50 km / h 
 

90 km / h 
 

110 km / h 
 

130 km / h 

8 m 
 

14 m 
 

25 m 
 

31 m 
 

36 m 

5 m 
 

12 m 
 

39 m 
 

58 m 
 

81 m 

13 m 
 

26 m 
 

64 m 
 

89 m 
 

117 m 

Avec l’alcool, vos réflexes sont fortement diminués. 
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Le cannabis modifie notre comportement en agissant sur notre système 
nerveux central. 
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�  Ralentissement des REFLEXES 
 

� � � Troubles de la PERCEPTION 
 

�  Baisse de L’ATTENTION  
 

� � � Perturbation de la VIGILANCE  
 

� � � Rétrécissement du CHAMP VISUEL  
 
 
Les principes actifs du cannabis sont très lents à éliminer et ils sont 
détectables dans les urines même plusieurs jours après la prise du 
produit. 
 
 

Le cannabis associé à l’alcool  
multiplie les risques d’accidents de la route. 
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La restriction porte  : 
 
 

- sur la nature des boissons qui peuvent être vendues et qui ne 
peuvent correspondre qu’aux définitions indiquées dans les 
tableaux pages 7, 8. 

- sur  l’interdiction de vente à consommer sur place ou à 
emporter et à la distribution de boissons de deuxième et 
troisième groupe sur les stades, salles d’éducation physique, 
gymnases et les établissements d’activités physiques et 
sportives. 

 
Les dérogations mentionnées à l’article L 3334-4 du  code de la santé 
publique font l’objet d’arrêtés annuels du Maire de la commune dans 
laquelle sera situé le débit de boissons dont l’ouverture temporaire est 
sollicitée. 
 
Décret n° 2OO1  1O7O du 12 novembre 2OO1 
 
Les demandes de dérogation ne sont recevables que si les fédérations 
sportives ou les groupements pouvant y prétendre les adressent au plus 
tard 3 mois avant la date de la manifestation prévue. Ces demandes 
doivent préciser la date et la nature des évènements pour lesquels une 
dérogation est sollicitée. 
 
En cas de manifestations exceptionnelles, le Maire peut accorder une 
dérogation au vu de la demande adressée au moins 15 jours avant la date 
prévue de la manifestation 
 
La demande précisera les conditions de fonctionnement du débit de 
boissons, les horaires d’ouverture souhaitée ainsi que les catégories de 
boissons concernées. 
Il est statué sur ces points dans l’arrêté d’autorisation. 
 
 
 
 

�
��



���������
�����������������������  
�
"������������	����������������	��	������	��
����
�  Elle doit être prévue dans les statuts de l’association 
 
Art 37 ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre   1986 relative à la 
liberté des prix et de la concurrence 

 
« Aucune association ou coopérative d’entreprise ou d’administration ne 
peut, de façon habituelle, offrir des produits à la vente, les vendre ou 
fournir des services si ces activités ne sont pas prévues dans ses 
statuts ». 
 
�  Le Maire a de façon générale compétence pour délivrer une 
autorisation pour l’ouverture d’un débit temporaire de boissons (art L 47 
et L 48 du code des débits de boissons) (15 jours au moins avant la 
manifestation, déclaration à la recette des douanes et droits indirects). 

 
�  Les boissons vendues sont celles des deux premières catégories        
(cf. pages 7 et 8). 

 
�  Pour les groupements sportifs l’autorisation est délivrée que pour les 
boissons du premier groupe (cf. pages 7 et 8). 
 
 
 

Classification des boissons 
 
Art L 1 du code des débits de boissons : Les boissons sont, en vue de la 
réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur 
consommation, réparties en cinq groupes. 
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Alcool et route :  
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Pourquoi ? 
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Le taux d’alcoolémie 
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Article L.3342-1 
 

La vente des boissons alcooliques à des mineurs est interdite. L’offre de 
ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite dans 
les débits de boissons et tous commerces et lieux publics. La personne 
qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de 
sa majorité. 
 
 

Article L.3342-4 
 
Une affiche rappelant les dispositions du présent titre est apposée dans 
les débits de boissons à consommer sur place. Un modèle spécifique 
doit être apposé dans les débits de boissons à emporter. Les modèles et 
les lieux d’apposition de ces affiches sont déterminés par arrêté du 
ministre chargé de la santé.  
   
 

Article L.3353-3 
 
La vente à es mineurs de boissons alcooliques est punie de 7500 € 
d’amende. L’offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs, dans les 
débits de boissons est tous commerces et lieux publics est punie de la 
même peine. 
 
 
Le fait de se rendre coupable de l’une des infractions prévues au 
présent article en ayant été condamné depuis moins de cinq ans pour un 
délit prévu au présent chapitre est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende . 
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Les personnes morales coupables de l’une des infractions mentionnées 
au premier alinéa encourent les peines complémentaires prévues au 
2ème, 4ème, 8ème et 9ème de l’article 131-39 du code pénal. 
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Article L.3332-1 

Une formation spécifique sur les droits et obligations attachés à 
l'exploitation d'un débit de boissons ou d'un établissement pourvu de la " 
petite licence restaurant " ou de la " licence restaurant " est dispensée, par 
des organismes agréés par arrêté du ministre de l'intérieur et mis en place 
par les syndicats professionnels nationaux représentatifs du secteur de 
l'hôtellerie, de la restauration, des cafés et discothèques ou, pour les 
personnes visées à l'article L. 324-4 du code du tourisme, par les 
fédérations nationales concernées, à toute personne déclarant l'ouverture, 
la mutation, la translation ou le transfert d'un débit de boissons à 
consommer sur place de deuxième, troisième et quatrième catégories ou à 
toute personne déclarant un établissement pourvu de la " petite licence 
restaurant " ou de la " licence restaurant ". 

A l'issue de cette formation, les personnes visées à l'alinéa précédent 
doivent avoir une connaissance notamment des dispositions du présent 
code relatives à la prévention et la lutte contre l'alcoolisme, la protection 
des mineurs et la répression de l'ivresse publique mais aussi de la 
législation sur les stupéfiants, la revente de tabac, la lutte contre le bruit, 
les faits susceptibles d'entraîner une fermeture administrative, les 
principes généraux de la responsabilité civile et pénale des personnes 
physiques et des personnes morales et la lutte contre la discrimination.  
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Article L.3341-1 

 
Une personne trouvée en état d’ivresse dans les rues, chemins, places, 
cafés, cabarets ou autres lieux publics, est, par mesure de police, conduite 
à ses frais au poste le plus proche ou dans une chambre de sûreté, pour y 
être retenue jusqu’à ce qu’elle ait recouvré la raison. 
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La responsabilité de l’organisateur peut être engagée sur le fondement du 
code des débits de boisson en partie intégré dans le code de la santé 
publique ainsi qu’au titre de textes pénaux et civils. 
 

-  Art 223-1 du Nouveau Code Pénal 
 
« Pour être complice, il faut la connaissance de la commission de 
l’infraction éventuelle et la volonté de s’y associer ». 
 
La responsabilité de l’organisateur peut être engagée sur les fondements : 
 

- du code des débits de boissons, 
  (en partie intégré dans le code de la santé publique) 
- du code pénal, 
- du code civil. 
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Complicité de conduite sous l’emprise d’un état 
alcoolique 
 
 
 
 
Pour être complice, il faut la connaissance de la commission de 
l’infraction éventuelle et la volonté de s’y associer en fournissant à 
l’auteur les moyens de la commettre. 
Ex : servir une quantité d’alcool suffisante et indépendamment d’un état 
d’ivresse manifeste, tout en sachant que le consommateur va prendre son 
véhicule à l’issue et donc conduire sous l’emprise d’un état alcoolique. 
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Responsabilité civile 

 
 
 
Possibilité de condamnation à des dommages et intérêts sur le  

fondement : 
 
- Art 1382 du Code Civil : 
 

« Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ». 
 
 
 
Ou 
 
 
 
-  Art 1383 du même code : 
 
« Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement par 

 son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence » 
 
 
 
 

Les victimes d’un accident, provoqué par une personne à qui il 
aurait  été servi des boissons alcoolisées, les proches de la victime, 
pourraient demander réparation pour le préjudice subi, du fait du non 
respect de la réglementation. 
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L’association  ne doit pas recevoir ni servir des gens manifestement 
ivres. Le Président en porte l’entière responsabilité. 
  
Pour que l’infraction soit constituée, deux éléments doivent être réunis : 
 
 
       -    Il faut que la personne soit « manifestement ivre » 
 
L’ivresse doit être manifeste au moment où la personne pénètre dans 
l’établissement. 
La notion d’ivresse manifeste est caractérisée par le fait que l’ivresse est 
évidente, qu’elle peut être repérée par tout le monde. 
 
L’infraction est punissable même si l’ivresse est constatée après que le 
consommateur ait quitté  le  lieu ou il a consommé 
 
 
 

- Il faut une faute du  Président de l’association 
 

 Et selon le code des débits de boissons celle-ci consiste à : 
 

- Avoir servi à boire à une personne manifestement ivre, 
 
      - L’avoir reçue dans son « établissement » (lieu où se déroule la 
fête, la manifestation etc.). 
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